
ARRETE DE TITULARISATION APRES DETACHEMENT  POUR STAGE AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE

(catégorie A ou B) 

DE M…………… 

GRADE …………….. à raison de …. heures hebdomadaires
Le Maire (ou le Président) de …………….,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,                     

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986, relatif aux positions des fonctionnaires territoriaux,    
(le cas échéant) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
Vu le décret n°......... du ..............., portant statut particulier du cadre d'emplois des................., 

Vu l'arrêté du .......... nommant M............., (grade)............. stagiaire en détachement à compter du ..........., échelon ......., Indice Brut ......, Indice Majoré ......, ancienneté ................,

(le cas échéant) Vu l'arrêté en date du …………..  prorogeant le stage de M………. à compter du …………,                             

(le cas échéant) Considérant la durée totale des congés de maladie .…………….., des congés de maternité ……………., des congés sans traitement............, 
Considérant que la période de stage accomplie est satisfaisante,  
(le cas échéant) Considérant que M………. exerce des fonctions ……………. (ex : polyvalentes ou secrétaire de mairie moins de 2 000 ….. - fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006) à compter du …………
A R R E T E               

ARTICLE  1 :
M.....................est titularisé(e) dans le grade de .................... à …. heures par semaine, à compter du ..........., 

ARTICLE 2 :
M…………. est classé(e) au …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …. + …. points de NBI soit IM …. (le cas échéant) avec une ancienneté de ……………….    (Compte tenu de la durée normale de stage et de l'ancienneté à la date de nomination stagiaire).                

ARTICLE 3 :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion, au CNFPT et au comptable de la collectivité.       

Fait à……………, le……..………

Le Maire (ou le  Président),     

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

Par un affichage ………………………………………………….

Par la transmission eu contrôle de légalité le …………………………
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :
Mise à jour juin 2023

